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Terrorisme

Terrorisme et criminalite organisee en Suisse

Realite prejudiciable
ou phenomenes tolerables?

Depuis le 11 septembre 2001, les acteurs politiques, mediatiques et economiques ne cessent de repeter

d l'envi que le monde a change, qu'il ne sera plus jamais le meme et que nos vies entieres ont ete,

ou seront prochainement, profondement modifiees. Malgre l'americanocentrisme assez evident de ces

declarations de principe, il est malheureux de constater que ces attentats, barbares, imprevisibles
autant qu'impressionnants, ne sont que les manifestations extremes d'une tendance qui se dessine

toujours plus clairement, et cela depuis de nombreuses decennies: le remplacement de l'etat de droit par
l'etat de necessite. Cette tendance semble affecter l'ensemble des democraties occidentales sans

grandes exceptions. La Suisse n'est certes pas epargnee par le phenomene.

Nicolas Giannakopoulos1

Criminalite organisee
en Suisse

Les organisations criminelles
sont presentes en Suisse depuis
de nombreuses decennies. On
en retrouve les premieres traces
certaines des la fin de la Seconde

Guerre mondiale, mais
certaines pistes les fönt remonter
jusqu'au debut du XXe siecle.

Toutefois, si certains pays,
confrontes tres tot ä ce type de
criminalite structurelle, s'en

preoccupent depuis plus d'un
siecle, la reconnaissance
officielle publique de l'existence
de la criminalite organisee en
Suisse est plutöt recente: eile
date de treize ans. Les
reconnaissances officielles internes
avaient, quant ä elles, demarre
bien plus tot, mais elles etaient
constamment melees ä d'autres

phenomenes dont nous parle-
rons par la suite.

Depuis 1989 et la fameuse
«affaire Kopp», le crime organise

est devenu un enjeu
politique, donc par lä meme un
enjeu legal. La legalite, garante
autant de l'identification et de
la legitimite du probleme que
de l'action du pouvoir etatique,
a connu de profonds boulever-
sements. En douze ans, la
legislation suisse s'est dotee de

competences en la matiere, en
commencant par le blanchiment

d'argent (art. 305bis et ter
CPS) pour finir avec le
blanchiment d'argent (LBA), en
passant par l'organisation criminelle

en tant que teile (art. 260ter
CPS) et les multiples ajustements

administratifs et proce-
duraux subsequents.

Si la Suisse semble s'etre dotee

d'une legislation complete
en la matiere, les questions
concernant ses Performances

restent encore ä demontrer. Les

rares etudes menees dans ce
domaine montrent de graves
lacunes ä tous les niveaux du
Systeme preventif et repressif. Le
niveau legal correspond mal ä

la realite (notamment l'art.
260ter CPS); les incomprehen-
sions, ambigui'tes et le fosse

entre la realite des faits et la

pratique legale restent suffisamment

graves pour justifier des

reformes profondes ininterrom-
pues depuis onze ans.

Du seul point de vue statistique,

depuis que l'on peut, un

tant soit peu, comparer des

elements comparables, les incul-

pations pour blanchiment
d'argent et appartenance ä une
Organisation criminelle sont en

constante augmentation. Etendue

de la legislation, augmentation

de la pratique judiciaire,
augmentation de la prise de

conscience des risques et des

consequences de telles pratiques

par un nombre toujours

'Politologue et analyste criminel. A fonctionne entre autres comme directeur de la recherche «Corruption en Suisse

et criminalite organisee» commandee par le Fonds national de la recherche scientifique.
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Terrorisme

plus grand d'acteurs
economiques ne suffisent pas ä expliquer

de telles modifications.
Force est de constater que les

grands reseaux criminels,
comprenant plus de trente acteurs,
sont toujours plus nombreux ä

agir en tout ou en partie sur le

territoire suisse, et que le taux
de resolution de ces affaires ne

depasse pas le 10%, ce depuis
dix ans.

Faut-il en conclure ä une
totale inefficacite de la machine
policiere et judiciaire, sans parier

de celle de l'application des
Peines? La reponse doit etre
largement nuancee, non seulement

par l'histoire, mais egalement

par l'integration de
parametres politiques qui touchent
ä la fois le terrorisme et la sa-
cro-sainte raison d'Etat.

Le terrorisme
en Suisse: une vieille
histoire endormie

II y a plus d'un siecle, la
Suisse a ete une plaque
tournante europeenne d'activites
Plus ou moins louches dont une
Partie relevait clairement du
terrorisme. Toutefois, tout comme

le crime organise, les
definitions ne sont pas claires et les

s°us-entendus ont souvent la
taille du Cervin.

Plusieurs elements expliquent
Cet etat de fait: la place geographique

de la Suisse au coeur de

'Europe, son Statut de neutralite'
sa place financiere, sa stabi-

•ite politique ont amene le pre-
Sldent des Etats-Unis ä choisir
Geneve comme siege de la
Societe des Nations, devenue par
'a suite le «machin» tentacu-
•aire nomme ONU (pour para-

•*¦

Les centrales nucleaires suisses (ici Gösgen) sensibles ä des actions
terroristes

phraser le general de Gaulle).
La guerre froide a egalement
fait de la Suisse un lieu de transit,

une «zone demilitarisee»
au sein de laquelle raison d'Etat,

terrorisme et crime organise

se retrouvaient comme au
sein d'un club tres secret et tres

ferme, protege par les con-
nexions ayant pour legitimite
un bien-etre populaire justifie
par l'etat de necessite dans

lequel se trouvait le pays. Cet

etat a d'ailleurs ete maximise

par les diverses politiques
generales ou particulieres et a fa-

conne ce pays en coulisses.

11 ne s'agit pas lä de choix
deliberes mais bien d'histoire.
Place au cceur de la bände
centrale europeenne, constituee

principalement de micro-Etats
et de villes marchandes
independantes depuis le bas Moyen-
Age (Rokkan; 1979), le territoire

suisse a toujours ete un

lieu de passage et de rencontre
d'interets occultes qui ont dis-

cretement faconne des siecles

entiers de l'histoire europeenne.

Rien d'etonnant que les

strategies et interets inavoues
des Etats constitues se soient
rencontres avec les interets
d'Etats en Constitution, de

groupuscules extremistes,
d'interets economiques planetaires
et, naturellement, de la criminalite

organisee.

La chute du mur de Berlin et
la progressive integration du
dit «Bloc de l'Est» a ete le tournant

du siecle pour la Suisse,
laquelle s'est retrouvee en
concurrence par rapport ä d'autres
territoires dans les redefinitions
strategiques internationales sur
lesquelles eile n'avait aueune
prise.

L'importance du terrorisme
en Suisse est, encore aujourd'hui,

proportionnellement enorme.

Cela vient ä la fois de l'histoire

de notre pays et des

reseaux d'alliances, de logistique
et de securisation que ces
reseaux ont pu tisser au fil du

temps. Plus grave encore est le

melange entre les interets
personnels et les interets de cause,
soutenus par des Etats recon-

RMS N* 11
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Terrorisme

nus, par des groupes qualifies
de terroristes ou «d'opposi-
tion», par des interets
economiques planetaires et par des

reseaux criminels mondiaux.
Ces liens sont clairement iden-
tifiables. II s'agit de personnes
physiques, agissant generalement

en free-lance pour une ou
plusieurs de ces organisations,
parfois pour un ou plusieurs
Etats, parfois pour des terroristes

qualifies, parfois pour
des organisations criminelles,
mais toujours pour eux-memes.
On trouve egalement, bien que
leur importance ait diminue
apres la chute du Mur, des

representants de services etatiques

charge de faire la liaison
entre les services actifs
presents dans leur pays d'origine
et les «cibles» presentes
ailleurs, parfois en Suisse. Ces
relations patiemment construites
au fil du temps, et des affaires
sont ensuite transmises ä de

nouvelles generations qui les

adaptent ä leurs besoins
strategiques propres

Demoeratie, droit
terrorisme et crime
organise

Au sein de tout ordre
democratique git, parfois exsangue,
la gestion collective et legitime
du pouvoir. Terrorisme et crime
organise sont les seules structures

au monde qui, de facto,
contestent cette legitimite. Le
terrorisme conteste la legitimite

du pouvoir en agissant de
front contre les regles etablies

qui fondent une teile legitimation.

Ainsi, dans chaque structure

terroriste, on retrouve un
projet politique, un projet
d'organisation de la societe. Les
structures criminelles, de leur
cote, ne s'attaquent pas de front
aux principes de legitimite,
puisqu'elles les ignorent. Les
structures criminelles sont definies

comme «autopoi'etiques»,
car elles portent en elles le

principe de leur propre mouvement.

Elles agissent en tant que
microcosme reproduisant le
schema «Collectivite - legitimite

- normativite» mais de
maniere autonome et en concurrence

avec d'autres regles
presentes. Toutefois, chacune de
ces entites, Etat, terrorisme et
crime organise, possedent ä leur
maniere un monopole de la
violence legitime.

A un niveau technique,
l'identification, la poursuite et la
sanetion de comportements
relevant du terrorisme (d'Etat ou
non) et du crime organise sont
parfaitement possibles. La question

qui se pose donc est: mais
pourquoi ne le font-il pas? La
reponse tient en deux mots:
valeurs et opportunites. Dans un
monde domine par la dialectique

hegelienne, ces deux mots
ont valeur d'objet plutöt que de
fondamentaux, comme cela
serait le cas dans une dialectique
plus kantienne. La fin justifie-
rait-elle toujours les moyens?

Immobilise par son cadre
legal, sclerose et trop complexe

issu de sa propre institutionna-
lisation, un Etat n'est plus en
Situation d'affronter et de
combattre ä armes egales celui qui
conteste son monopole de la
violence legitime. Oblige de

reagir sous peine de se voir
affaibli et peut-etre detruit par
l'attaque, il va recourir ä des

mesures et actions extra-lega-
les pour se defendre, mesures
et actions qu'il justifiera au nom
de la raison d'Etat, appelee
egalement «etat de necessite»2.
L'institution ne pourra recourir
ä ces procedes de facon ouverte,

sous peine d'enclencher sa

propre destruetion; eile fera

appel, pour parvenir ä ses fins,
ä une mouvance de l'ombre, to-
leree parce qu'utile dans de

telles situations3. Cette
mouvance de l'ombre, qu'elle soit

groupe terroriste ou structure
criminelle ou les deux ä la fois,

va monnayer ses «services».
On entre ainsi dans les phases
de marchandage, phase ä l'origine

de bien des scandales qui

ont eclabousse nombre de pays
depuis la fin de la Seconde

Guerre mondiale et qui n'en fi-
nissent plus de demolir l'image
de la Suisse dans le monde.

Cette impasse est egalement
manifeste dans la lutte contre
le terrorisme et le crime organise,

dans la gestion, l'analyse
et la repression de la problematique,

puisqu'elle a ete amenee
ä composer avec la mouvance
de l'ombre, se faisant complice
d'actes illegaux, pour resoudre

ou contourner de maniere ponc-

-On peut rapprocher cet «etat de necessite» et les innombrables «clauses de besoin» qui fleurissent partout oü les

structures etablies sont incapables d'apporter une reponse necessaire et immediate.

'll est malheureux de constater que les principes de Clausewitz sont toujours aussi d'actualite et que les forces
armees sont de plus en plus utilisees soit pour realiser des Operation «extra-legales», soit pour servir de «paravent»
ä de telles Operations.
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tuelle les obstacles qui se
presentent. C'est ainsi qu'a pu se

developper cette «zone grise»
oü gravitent des honorables
correspondants, des mercenaires,
des informateurs professionnels

et des chasseurs de prime,
petit monde entre deux eaux
(legales et illegales) qui s'est

multiplie au fil des ans et de
l'affaiblissement de la demoeratie.

Devenue le «ventre mou» de
la demoeratie, cette zone grise,
qui fluetue au gre des necessites

quotidiennes d'un systeme
en perte de vitesse, tend
neanmoins ä prendre toujours
davantage d'importance et pourrait

finir par prendre l'ascen-
dant, si ce n'est dejä le cas.
Quoi qu'il en soit, la demoeratie

actuelle s'en aecommode,
puisqu'elle y recourt par necessite

circonstancielle.

II parait inutile de souligner
les dangers que represente un
tel comportement. Pourtant, il
ne semble pas que l'on en ait
veritablement conscience,
encore moins que l'on veuille l'ad-
mettre. On s'y resout uniquement

lorsqu'un scandale eclate,
en prenant soin de cacher au
maximum les turpitudes
auxquelles on s'est livre dans cette
zone grise, en faisant en sorte
que les choses continuent comme

avant, une fois l'orage
Passe.

Quelles conclusions
en tirer?

Comme l'alcoolique ou le
toxicomane qui nie sa dependance

et se pretend ä tout
instant en mesure de dominer et
de resoudre son probleme, la
demoeratie se refuse ä admettre
qu'elle est devenue malade et

dependante de ces deux tu-
meurs qui la rongent: eile
proclame qu'elle en maitrise les te-
nants et les aboutissants.

Si eile n'avait pas conscience
de ces maux, eile n'en n'aurait
pas juridiquement defini les
contours. On peut des lors
admettre qu'elle les considere
comme des maux necessaires
et qu'elle aeeepte de vivre
avec. Ceci tend ä etre confirme
par l'attitude generale face ä

ces deux perils: les lois decre-
tees ä propos de ces phenomenes

ressortent davantage
d'une politique de Containment

que d'une politique de destruetion

et d'eradication.

Le danger d'un tel comportement

reside dans la croyance
que la politique de Containment

porte ses fruits et que ces maux
restent cantonnes dans des pro-
portions contrölables, alors que
l'evolution constatee au cours
des dernieres decennies
demontre que tant le terrorisme

que le crime organise se sont
developpes au point d'atteindre
une force de frappe terrifiante
et une importance economique
quasi incontournable, sans parier

de leurs capacites accrues
de contamination.

Faut-il donc en conclure qu'il
faut se satisfaire du statu quo,
que l'on peut et doit vivre avec
le terrorisme et le crime organise

comme des composantes
ineluctables d'un monde
democratique, qui les contient dans
des proportions politiquement
acceptables? L'ensemble des

pays occidentaux sont ainsi
devenus les theätres de veritables

guerres de basse intensite qui
provoquent des conflits oü des

explosions ponctuelles dans le
monde entier. Force est de

constater que, meme au sein
des «bulles securitaires»
occidentales, la marche de l'histoire
humaine ne s'arrete jamais.

N.G.

mrhr 3 •̂ w

m Hm*

+ 1.ia(*

*¦**»-

La menace terroriste sous-tend les principes des engagements
subsidiaires de l'armee, entre autres pour la protection des

ambassades.
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